
 

  
 

 

APPEL À LA TOLÉRANCE PENDANT LES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DU GYMNASE À L'ÉCOLE PRIMAIRE SAINT-GÉRARD 

 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, directeur 
général de la Ville de Desbiens, que l'école primaire Saint-Gérard a débuté la 
construction d'un nouveau gymnase, un projet essentiel pour le 
développement de nos infrastructures éducatives et sportives. Ce projet 
d’envergure, impliquant de nombreux corps de métiers, requiert une 
coordination complexe et précise pour être mené à bien dans les délais 
impartis. 
 
Exceptionnellement, la ville a accordé une dérogation permettant le début des 
travaux à 6 heures du matin, au lieu de l’heure habituelle de 7 heures, 
comme stipulé dans notre règlement 1001-21. Nous sommes conscients que 
cela pourrait causer des désagréments en termes de bruit, notamment pour 
les résidents et résidentes vivant à proximité du chantier. 
 
Nous appelons à votre compréhension et à votre tolérance durant cette 
période. Ces ajustements horaires sont temporaires et ont été jugés 
nécessaires pour assurer la sécurité et l'efficacité du projet. 
 
Nous vous remercions par avance de votre patience et de votre coopération.  
 
Donné à Desbiens, ce 15 avril 2024. 
 
 
 
 
      
Mathieu Simard 
Directeur général 
Greffier-trésorier 


